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NEUTRALITE ET ZONES DE SECURITE

Le projet de nouvelle convention pour la
protection des personnes civiles en temps de guerre,
adopte par la XVIIe Conference internationale de

la Croix-Rouge ä Stockholm, prevoit la creation
de zones sanitaires et de securite. Les Etats qui
signeront cette convention s'engageront done ä

etablir, en temps de paix dejä, des zones stricte-
ment delimitees dans lesquelles les blesses et
malades, les enfants au-dessous de 15 ans et les
vieillards de plus de 65 ans pourront etre groupes
en cas de guerre.

Ces zones devront, tout d'abord, repondre
aux conditions suivantes: ne representer qu'une
faible partie du territoire controle par la
puissance dont elles dependent; etre faiblement
peuplees par rapport ä leurs possibilites d'ac-
cueil; etre eloignees et depourvues de tout ob-
jectif militaire et de toutes installations
industrielles ou administratives importantes; ne pas se

trouver dans des regions qui, selon toute
probability, peuvent avoir une importance pour la
conduite de la guerre. Les Etats signataires de la
convention, ensuite, devront faire connaitre, au
plus tard au debut des hostilites, l'emplacement
des zones qu'ils auront creees; ces dernieres
devront etre respectees par les belligerants, pour
autant que les dispositions relatives ä leur eta-
blissement auront ete elles-memes observees.
Ces zones seront neutralisees et aucune operation
de guerre ne pourra s'y derouler. Les controles
necessaires, enfin, seront exerces par les
puissances protectrices et, cas echeant, par le Comite
International de la Croix-Rouge.

Ce projet sera soumis dans quelques semaines
ä la Conference diplomatique de Geneve. A cette

occasion, il nous a paru interessant de relever ici
les considerations emises par la delegation de la

Croix-Rouge suisse ä la Conference de Stockholm.

Pendant la seconde guerre mondiale, le
Comite International de la Croix-Rouge avait
dejä demande ä plusieurs reprises aux
belligerants de creer et de reconnaitre des zones
sanitaires et de securite, afin qu'une partie au moins
des malades, des enfants, des meres et des vieillards

puisse etre mise ä l'abri des bombarde-
ments. Dans sa reponse au memorandum du
C. I. C. R. du 15 mars 1944, le Gouvernement des

Etats-Unis avait fait remarquer qu'il n'existait
en Allemagne aucune region qui ne füt, d'une
facon ou d'une autre, utile ä l'effort de guerre du

pays, et qu'il ne pouvait en consequence recon¬

naitre aucune zone de securite. Ce simple fait
montre dejä qu'il sera extremement difficile
d'instaurer de telles zones dans les pays
belligerants; leur neutralisation, dans tous les cas,

presuppose une grande confiance dans l'ennemi
et dans les organes neutres de controle.

Dans ces conditions, on peut se demander si

la protection des malades, des enfants, des

femmes et des vieillards ne devrait pas etre
assuree, ä l'avenir, tout particulierement par les
Etats qui reussiront ä se maintenir en dehors des

conflits. Pendant la derniere guerre, la Suede,
l'Espagne et la Suisse n'auraient-elles pas ete des

«zones de securite» ideales? Notre pays a dejä
rempli ce role dans une certaine mesure, ä la fin
de la guerre, lorsque des milliers d'enfants et de

femmes, fuyant les regions frontieres menaeees

par l'avance des armees, ont ete hospitalises sur
territoire suisse.

II ne saurait etre question, bien entendu, qu'ä
l'avenir des pays entiers soient «neutralises». La
Convention ne peut pas non plus imposer des

obligations aux Etats neutres.

Cependant, il semble possible que les pays
qui pourront rester en dehors d'une nouvelle
guerre donnent un sens plus large ä la notion
de «zone de securite» en accueillant sur leur
territoire, pour leur accorder un abri et des soins,
des enfants, des femmes et des malades prove-
nant des Etats en guerre, selon une decision prise
librement et en tenant compte des necessites de

leur defense nationale. Au cas oü un pays qui
aurait ainsi recueilli des refugies se verrait ä

son tour entraine dans le conflit, il est bien
entendu que la protection de la convention ne
pourrait etre assuree aux personnes hospitali-
sees que dans la mesure oü celles-ci seraient

groupees, ä l'interieur du pays en question, dans
des zones de securite düment reconnues.

La nouvelle convention n'empeche pas les

Etats neutres d'entreprendre de telles actions,
mais eile ne stipule pas non plus que ces täches
sont conformes aux droits et devoirs des neutres
et que leur realisation ne pourrait leur attirer
aueun ennui.

C'est pourquoi il nous semble que la
Conference diplomatique de Geneve devrait par-
venir ä une solution qui unisse plus etroitement
et plus clairement la notion de zone de securite
avec celle de la neutralite ou de la non-belli-
gerance. Dr Hans Haug.
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